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Le taux de chômage est très  variable selon les pays. Le taux le plus élevé se trouve en
Pologne, avec 18% de chômeurs et le plus faible en Estonie, avec 6% de chômeurs. Les
différences peuvent également être importantes à l'intérieur d'un même pays. Ainsi, en règle
générale, l'activité économique est concentrée dans les capitales et les grandes
villes, au détriment des régions rurales. Les habitants des pays de l'ancien bloc soviétique
ne sont pas très mobiles et ne "suivent" pas l’emploi. Souvent, ils préfèrent rester au
chômage pour ne pas quitter leur zone de résidence… Par conséquent, la demande de main
d’œuvre excède l'offre dans les capitales, tandis que, dans les petites villes et les zones
rurales, le taux de chômage peut être très élevé, atteignant 60% dans certaines régions.

Le marché de l’emploi
dans les PECO

B/ L’industrie et les technologies avides de main-d’oeuvre
L’industrie et le secteur des technologies de l’information sont de retour sur le devant de la
scène. Des investissements massifs sont en cours dans les industries automobiles et
électroniques en Europe centrale. Ces investissements apportent avec eux des sous-traitants
qui doivent se rapprocher de leur base de clients. Cela crée une demande très forte en
managers expérimentés dans le secteur de l'industrie. Les pays d’Europe centrale ont
de bonnes traditions manufacturières et un vivier conséquent de professionnels disponibles.
Aussi, les sociétés de technologies et de télécoms ont créé leurs centres de développement
dans la région. Traditionnellement, le système éducatif a toujours été fort en sciences et
ingénierie et les universités de la région dispensent une éducation de haut niveau sur ces
domaines. Cela rend la région très attractive pour les entreprises de technologies.
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A/ Un taux de chômage disparate : de 6 à 18 % selon les pays
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Pays à fort potentiel de croissance, les PECO (Pays d'Europe Centrale et
Orientale) possèdent des particularités propres à leur histoire et leur
culture. Deux notions clés à maîtriser pour comprendre les spécificités
du marché de l’emploi. CEO Europe vous propose de partager son
expertise pour mieux profiter des opportunités de business à saisir.
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C/ Des employés jeunes et qualifiés : jusqu’à 50 % de la
population diplômée à l’université
C'est une tradition : les jeunes entrent sur le marché du travail rapidement après leur
diplôme. Ainsi, c'est soit à l'âge de 18 ans, soit entre 21 et 23 ans, qu’ils occupent leur
premier emploi. Et il n'est pas rare que les étudiants travaillent pendant leurs études, soit par
manque de soutien familial, soit par mauvais financement de prêts étudiants. Le nombre
des diplômés d'universités est très élevé, parfois proche de 50% de la population,
et il augmente avec la multiplication des cours du soir et des cours par correspondance. Par
exemple, en Estonie, le nombre d'étudiants inscrits à l'université, y compris ceux qui sont en
cours du soir ou par correspondance, atteint à 12% de la population active… Néanmoins, la
formation professionnelle souffre et il devient de plus en plus difficile de trouver des ouvriers
jeunes bien qualifiés.
Avec les changements qui sont survenus au début des années 90, et l'arrivée des entreprises
internationales dans la région, la clé pour une carrière à succès était la connaissance de
l'anglais et de l'allemand. Les jeunes, prêts à apprendre et à voyager, ont pris l'avantage dans
ce contexte, en acquérant des connaissances linguistiques, et ont été capables de décrocher
des emplois de managers assez rapidement. Les professionnels de 30-45 ans sont
aujourd'hui appelés les "winners"… La génération plus âgée a perdu contact avec le
marché du travail, dans la mesure où l'apprentissage des langues étrangères était inexistant
derrière le rideau de fer, si on exclue les écoles des services secrets gouvernementaux… De
ce fait, la génération des 50 ans et plus est aujourd'hui composée d'ouvriers ou de chefs de
petites entreprises. Les personnes encore plus âgées sont très majoritairement au chômage.
La bonne nouvelle, c'est qu'il y a un nombre conséquent de jeunes managers entre 30 et 45
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ans, qui ont une expérience du management au sein de compagnies internationales. Ils ont
atteint un sommet au niveau de leur carrière dans leur pays, et ils cherchent de nouveaux
défis pour les trente ans de carrière qu'il leur reste… Ils sont éduqués, motivés et déterminés à
jouer un rôle majeur dans l'Europe future.
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D/ Le travail temporaire à développer
Le secteur du travail temporaire est encore très immature, avec moins de 0,5% des employés
engagés par des agences de travail temporaire, même dans les pays où ce secteur est plus
développé, comme en Hongrie. Dans des pays comme la Lituanie et la Lettonie, cette forme
d'emploi est réellement une exception. La base clients des agences de travail temporaire est le
business international. Les entreprises locales n'ont pas été très réceptives à cette forme
d'emploi, car elles préfèrent "posséder" leurs employés plutôt que de les louer. La force de
travail est plus perçue comme une "communauté" qu'une "commodité". Avec le développement
de l’économie de marché, le recours à l’interim, notamment pour les cadres dirigeants,
devrait croître rapidement, créant un vivier de ressources compétentes.
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E/ Un fort attachement à la valeur « Travail »
L'âge légal de la retraite est différent selon les pays, voire dans certains pays, différent selon le
sexe des employés… En moyenne, les employés partent à la retraite entre 63 et 68 ans, et l'on
pense que cet âge moyen va encore augmenter dans les prochaines années. La durée légale
du travail est en moyenne de 40 heures par semaine. Néanmoins, et c'est symptomatique de la
région, l'implication envers le travail est très forte, et les gens font souvent des
heures supplémentaires sans rémunération. Cela vient de la culture et des traditions
familiales, qui placent très haut les valeurs de l'éthique et du travail.

C'est la loi qui règle les conventions collectives… Il y a des accords spécifiques aux entreprises,
en revanche, la convention collective d'une industrie donne juste des lignes de conduite
adaptées au niveau de l'entreprise. Chaque société négocie ses propres termes du contrat dès
lors qu'un syndicat y est formé.

En cas de litige… Il y a un principe de médiateur pour régler les conflits. Si cela s'avère
inefficace, la cour doit prendre une décision. L'efficacité du système est toute relative, car les
parties manquent souvent d'expérience. Par exemple, s'il y a une grève hostile, voire illégale,
les employeurs n'ont aucun appui ou protection.

Les contrats de travail. Fondamentalement, il existe deux types de contrat de travail :
employé ou travailleur autonome. Le nombre de ces derniers est en train de baisser, dans la
mesure où la taxation de leur activité devient de plus en plus compliquée. Le travail
temporaire n'est pas défini légalement dans la moitié des pays de la région. Actuellement, le
code du travail subit un examen dans la région de manière à le rendre compatible avec les
pratiques d'emploi temporaire existantes. Mais la législation du travail s'appuie sur les
pratiques du continent européen et l'on trouve beaucoup de similarités avec le code du travail
allemand.

Les impôts et charges sociales. Là encore, il y a une grande différence selon les pays. En
règle générale, l'impôt sur le revenu est imputé sur le revenu des employés. Le taux
d'imposition est progressif en Hongrie, Lituanie, Pologne et Tchéquie (de 14 à 40%), alors qu'il
est fixe et oscille entre 20 et 25% en République slovène, Estonie et Lettonie. Les cotisations
sociales restent de la responsabilité des employeurs. Comme les fonds de pension privés n'ont
été introduits que récemment, ces cotisations supportent la charge de la solidarité envers les
personnes âgées. Ainsi, les compagnies paient entre 30 et 40% des salaires bruts pour
financer les assurances maladies et les charges sociales.

F/ La loi et les conventions collectives structurent le marché

G/ En conclusion : des compétences locales à valoriser
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CEO Europe est partenaire
de CVO Group, numéro 1
du recrutement en ligne
dans les pays d’Europe
Centrale et d’Europe
Orientale.

CEO Europe développe
dans ces pays son offre de
Management on demandTM.
Les clients de CEO Europe
et de CVO Group
bénéficient des solutions de
recrutement et de
management de transition
au sein de ces pays. En
effet, depuis leur
intégration à l’Union
Européenne, le 1er mai
2004, les PECO,
représentent de réelles
opportunités en tant que
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Par ce partenariat, CEO
Europe étend également
son offre de management
de transition à des profils
de middle management,
CVO Group étant
majoritairement actif sur ce
segment de recrutement.

La croissance économique exponentielle des pays d’Europe de l’Est et d’Europe Centrale
représente une véritable opportunité pour les pays voisins d’Europe de l’Ouest, à la condition
essentielle de bénéficier de ressources opérationnelles locales qui intègrent parfaitement la
culture et le tissu économique de la région. CEO Europe vous accompagne dans cette
démarche afin d’optimiser votre implantation et/ou favoriser votre développement
local en vous faisant bénéficier de son savoir-faire et de sa base unique de profils
certifiés dans les PECO.
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